
 

 

DOCUMENTS REQUIS POUR 
LE DEMENAGEMENT DEFINITIF DES RESSORTISSANTS MALAGASY* 

*L’octroi de la franchise en suite de changement de résidence ou de déménagement définitif1 relève de la compétence de la Direction de la Législation et de la Valeur 
auprès de la Direction Générale des Douanes de Madagascar mais le dossier pour la demande de franchise doit être dûment visé par l’Ambassade de la République 
de Madagascar en Allemagne. 
A cet égard : 

 L’intéressé n’a pas encore bénéficié auparavant d’une décision de franchise des droits et taxes à l’importation pour déménagement à Madagascar ; 
 L’intéressé doit avoir séjourné à l’étranger sans interruption au cours des douze (12) mois précédant la date de retour définitif à Madagascar 

Dossier à constituer 
 

A cocher par le 
demandeur 

Cadre réservé à 
l’Administration 

1. Formulaire de demande dûment rempli et signé (infra)   

2. Déclaration sur l’honneur définitif dûment rempli et signé (infra)                   

3. Photocopie de la Carte consulaire en cours de validité   

4. Photocopies du passeport du demandeur en cours de validité ainsi que de ses anciens passeports 
(pour retracer les déplacements) 

 
 

5. Certificat de changement de résidence, délivré par la Mairie du lieu de la dernière résidence en 
Allemagne ou dans les pays de juridictions, avec traduction assermentée en langue Française 

 
 

6. Photocopie du visa ou du titre de séjour valide au cours des 12 derniers mois sans interruption 
précédant la date d’arrivée définitive à Madagascar. 

 Pour les binationaux : photocopie certifiée du passeport étranger ou de la carte nationale 
d’identité étrangère délivrée au moins 12 mois précédant la date d’arrivée définitive à 
Madagascar. 

 
 

7. Titre de transport (Connaissement-BL ou LTA) au nom du requérant  
 

8. Certificat de résidence à Madagascar   
 

9. En cas d’importation de véhicule : 
Carte grise originale du véhicule et/ou de la moto inscrite au nom du requérant (ou éventuellement 
d’un membre de la famille uniquement pour la motocyclette) depuis 12 mois et plus. 

 
 

10. Billet d’avion original PLUS carte d’embarquement (à l’arrivée à Madagascar)  
 

11. Frais de traitement de dossiers de 30 €  
PRIERE DE BIEN VOULOIR CONTACTER L’AMBASSADE POUR LES MODALITES DE PAIEMENT 

LES FRAIS DE TRAITEMENT DE DOSSIER NE PEUVENT EN AUCUN CAS FAIRE L’OBJET DE 
REMBOURSEMENT 

  

12. Preuve du paiement des frais de traitement de dossiers susmentionnés   

13. Enveloppe A4 avec les timbres nécessaires pour le renvoi par courrier postal en Allemagne. 
Pour les autres pays de juridiction (Autriche, Estonie, Danemark, Hongrie, Islande, Lituanie, 
Pologne, République Tchèque, Slovaquie), prévoir retour de courrier par DHL, UPS…, car les timbres 
et coupon-réponse de leur pays respectif ne sont pas valables en Allemagne 

  

 Sous réserve de production d’autres pièces jugées utiles, notamment : 

 Fiche de paie pour une période au moins une année pour les salariés. 
 Déclaration des impôts pour les commerçants et professions libérales 
 Taxes ou redevance d’habitation 
 Facture d’eau et électricité 
 Acte de mariage, livret de famille pour le mariage et la filiation (acte d’état civil à jour de moins de 03 mois) 
 Diplôme ou certificat d’étude pour les étudiants 
 Attestation de retraite ou de fin de mission pour le personnel des organisations internationaux 
 Attestation de nomination d’emploi à Madagascar 
 En cas de rupture de séjour au cours des 12 mois précédant la date de retour définitif : attestation de congé, acte de décès ou de mariage, certificat 

d’hospitalisation, ordre de mission officielle, … 

 Les originaux ainsi que le dossier complet doivent parvenir à l’Ambassade  

 Tout dossier incomplet ne sera pas traité 

 La demande de franchise doit être déposée auprès du Service de la Législation et de la Réglementation au plus tard 180 JOURS après la date d’arrivée 
définitive figurant sur le cachet PAF pour les ressortissants Malagasy au risque d’irrecevabilité du dossier. 

 Toute soumission de la demande de franchise dans le système MIDAC doit être effectuée obligatoirement par un transitaire agrée en Douane, à la charge 
du requérant. 
LA DIRECTION DE LA LEGISLATION ET DE LA VALEUR (DLV) NE PEUT TRAITER LE DOSSIER QUE SI LES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES EXIGIBLES 
SONT COMPLETS.  

                                                           

1 Déménagement des ressortissants malagasy résidant en Allemagne et dans les pays de juridictions 



            

Nom  : ………………………………………………………………………………………... 

Prénoms : ………………………………………………………………………………………... 

Adresse à l’étranger : ………………………………………………………………………………………... 

Adresse à Madagascar : ………………………………………………………………………………………... 

Tél à l’étranger : ………………………………………………………………………………………... 

Tél à Madagascar  ………………………………………………………………………………………... 

Mobile à l’étranger : ………………………………………………………………………………………... 

Mobile à Madagascar  ………………………………………………………………………………………... 

E-mail (valide et 

opérationnel) 

: ………………………………………………………………………………………... 

                                              
   

   Lieu, _________________________ le______________________ 
 
 

 
 

au 
 
 
 

CHARGE D’AFFAIRES a.i. 
AMBASSSADE DE MADAGASCAR 

Seepromenade 92 
14612 Falkensee 

 
 

Objet : Demande de certification du dossier de déménagement définitif  
 
 

Madame, Monsieur,  

J’ai respectueusement l’honneur de vous demander de bien vouloir faire viser le dossier de déménagement définitif annexé à 
la présente à mon nom. 

Les pièces justificatives y afférentes sont également jointes à la présente demande. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 

Signature et noms de l’intéressé (e)



Seepromenade 92, 14612 Falkensee 

Tél. : +49/3322 2314 0 E-mail : info@botschaft-madagaskar.de 

www.botschaft-madagaskar.de 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION POUR DEMENAGEMENT DEFINITIF 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………, titulaire de la Carte 

d’Identité Nationale N°…………………… délivré le …………………… à …..………….., Duplicata du 

……………………………………… et/ou du Passeport N° ………………………….. délivré le ……………………………… à  

………………………., requérant en matière de demande de franchise de droits et taxes douaniers pour déménagement à 

Madagascar, atteste par la présente avoir été informé (e) par le Service de la Législation et de la Règlementation douanières : 

 que la prestation fournie par ledit Service dans le cadre d’une demande de franchise pour déménagement 

est entièrement gratuite,  

 que seuls les honoraires du transitaire pour soumission de la demande sur MIDAC seront à acquitter, 

 que je suis en droit de porter plainte contre tous ceux qui me feront payer des montants complémentaires 

en sus desdits honoraires.  

Cette attestation est faite pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à …………………., le……………………… 

                                                                                                                        

 

Cadre réservé à l’Ambassade Signature et noms du demandeur 

N° du passeport :   

Vu pour la certification de la signature ci- contre  

De M, Mme, Mlle  

 

Fait à Falkensee, le 

 

 

  



Seepromenade 92, 14612 Falkensee 

Tél. : +49/3322 2314 0 E-mail : info@botschaft-madagaskar.de 

www.botschaft-madagaskar.de 

 

 

 

 

LETTRE D’ENGAGEMENT POUR DEMENAGEMENT DEFINITIF 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………, titulaire du Passeport 

N° ………………………….. délivré le ……………………………… à  ………………………., atteste par la présente que je 

m’engage à élire effectivement et définitivement domicile à Madagascar à 

l’adresse ………………………………………………………………………. Suite à mon arrivée en date du 

…………………………………………………………………………………………. 

Motif de l’achat du billet aller et retour :  ………………………………………………………………. 

La présente lettre d’engagement est établie pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à …………………., le……………………… 

                                                                                                                        

 

Cadre réservé à l’Ambassade Signature et noms du demandeur 

N° du passeport :   

Vu pour la certification de la signature ci- contre  

De M, Mme, Mlle  

 

Fait à Falkensee, le 

 

 

 

 

  



Seepromenade 92, 14612 Falkensee 

Tél. : +49/3322 2314 0 E-mail : info@botschaft-madagaskar.de 

www.botschaft-madagaskar.de 

 

LISTE DES EFFETS PERSONNELS 

POUR UN DEMENAGEMENT DEFINITIF 

VERS MADAGASCAR2 

Date : ___/ ____/ 20_____ 

Nom et Prénoms : 

Adresse à l’étranger : 

 

 

Adresse à Madagascar : 

N° de passeport : 

Date de délivrance du passeport :  ___/____/20____ 

Date d’expiration :  ___/____/20____ 

                  

Numéro 
d’ordre 

Nature du colis et nombre Désignation des bagages 
Poids en KG Valeur en € 

1 1 voiture  Marque : _______________________ 

 Plaque : ________________________ 

 Châssis : ________________________ 

 Date d’acquisition : ___/____/ 20___ 

 
 
 
 
 

 

Sous-total 1  

2     

3     

4     

5     

     

Sous-total 2  

GRAND TOTAL  

Arrêtée la présente liste des effets personnels au nombre de :                    colis. 

Poids total de :                                Kilogrammes (y compris le poids de la voiture). 

Total de la Valeur estimative :                    Euros 

Je déclare sur l’honneur que ces effets et objets personnels m’appartiennent depuis plus de 6 mois et la voiture depuis plus 
d’un an et qu’ils ne seront pas destinés à des fins commerciales.  

Cadre réservé à l’Ambassade Signature et noms du demandeur 

N° du passeport :   

Vu pour la certification de la signature ci- contre  

De M, Mme, Mlle  

 

Fait à Falkensee, le 

 

 

                                                           

2 Tableau pouvant être reproduite selon le nombre des effets personnels à rapatrier.  


